
COMPTE-RENDU DU CTA DU 09 FEVRIER 2022 
 

Monsieur le Recteur Gilles HABOUT assite à ce CTA en visio. 

Ouverture de la séance par le Secrétaire Général Monsieur GRATIANETTE. 

La CGT Education et la FSU font respectivement leur déclaration liminaire. 

Monsieur Rivo de la FSU prend la parole pour parler de la manifestation organisée par les 
parents au sujet de la scolarisation de leurs enfants. Il rappelle que selon la législation la 
scolarisation est obligatoire dès 3ans. Le rectorat doit donc assumer la non-scolarisation des 
enfants de Mayotte aussi, la mise en place des classes itinérantes est quelque chose qui ne 
fonctionne pas. 

Réponse de Monsieur le SG : le taux de scolarisation des enfants de Mayotte est de 53% et 
va passer à 60%. D’après le rectorat, tous les enfants ne peuvent pas être scolarisés. Les 
classes itinérantes sont un dispositif évolutif, c’est une sorte de SAS qui permet aux élèves 
d’être intégrés au fur et à mesure dans le système normal. 

Validation du PV du 08 décembre 2021 pour avis : le PV est validé à l’unanimité. 

 

Préparation de la rentrée 2022 

  

 Moyens 2nd degré pour avis 

 

CONSTAT EFFECTIFS RENTREE 2021- 2nd DEGRE 

 

 



PREVISION EFFECTIFS  2nd DEGRE – RENTREE 2022 

 

Mayotte doit donc accueillir l’année prochaine 1473 élèves. 

 

MESURES DE RENTREE 2022 – 2nd DEGRE 

 

 
DOTATIONS SECOND DEGRE POUR LA RENTREE 2022.  Nous avons :  

 + 140 ETP (dont 20 HSA) avec une prévision d’effectifs à +1473 élèves  

+ 2 ETP « mixité sociale » Pour la section internationale « anglais » qui ouvrira l’année prochaine à 
Koungou. 

+ 3 ETP PERDIR à savoir - Régularisation des postes de principal adjoint aux collèges de Kwalé et 
Kawéni 2 Et - Création principal adjoint au collège de M’tsamboro (en attente confirmation MEN)  



 + 10 ETP CPE 

 + 1 ETP personnel assistant social  

NB : Créations d’emplois Infirmières / Assistante Sociale  supplémentaires prévues par transformation sur le 
BOP140 

 

 

3ème prépa- métiers à la rentrée 2022  

Il y aura ouverture de 3 prépa-métiers supplémentaires :  

- Collège de M’tsangamouji  
- Collège de Pamandzi  
- Collège de Chiconi  

Le nombre total de prépa-métiers sera alors de 14 à la rentrée 2022-2023 

 

 

Carte des formations Rentrée 2022 – modification pour avis 

LPO KAHANI :  

- Fermeture du BCP AEPA à la rentrée 2022 : -35 élèves  
- Augmentation de la capacité d'accueil du BCP ASSP : +30 élèves  

 

LPO BANDRELE :  

- Ouverture CAP 1 an « Agent de prévention et de médiation » destinés aux redoublants des dernières 
terminales SPVL (Service de proximité et vie locale)  

- Fermeture à la rentrée 2023 

 

BUDGET RENTREE 2022 

 

 



DGH COLLEGES 

 

D’après le rectorat, ils vont améliorer les H/E prévisionnels parce qu’ils sont relativement bas par rapport à 
la métropole. 

 

DHG LYCEES 

 

E/D a moins de signification et H/E a reçu une amélioration 

Dans la DGH les redoublants sont intégrés 

Effectif prévisionnel rentrée 2022 : 20635 élèves pour une capacité financée de 21287 places 

Les 1473 élèves supplémentaires se répartissent en 508 élèves Collège et 965 élèves Lycées 



CARTES DES LANGUES 

Carte des langues COLLEGE 

 

Il y a eu 2 modifications c’est-à-dire 2 ouvertures : 

- Ouverture « arabe » à Boueni M’TITI 
- Ouverture « arabe » à Zena M’DERE 

 

Carte des langues LYCEES 

 

Pas de modification prévue pour les langues lycées l’année prochaine. 



CARTE DES ENSEIGNEMENTS DE SPECIALITE ET OPTIONS RENTREE 2022 PREMIERE 

Enseignements de spécialité 

 

A la place de « fermeture » de Théâtre au LPO de SADA le Secrétaire Général une « suspension ». 

Même chose pour le LPO de Chirongui. 

On a une « ouverture » Théâtre au LPO du Nord 

On aura aussi un renforcement des Maths dans les lycées en HSE (1 heure de soutien en seconde dans tous les 
lycées). 

Votes :  

Pour le Budget 2022 - 10 abstentions (OS) 

Pour les cartes des langues - 10 abstentions (OS) et pour les cartes des formations - 10 abstentions (OS) 

 

 

ECOLE ACADEMIQUE DE LA FORMATION CONTINUE (EAFC) 

 

Préambule 

 

Contexte de l’École  

Le 26 mai 2021, le ministre de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports a annoncé 12 engagements 
à l’issue du Grenelle de l’Éducation :  

Le 3e engagement : « Permettre à chacun d’être acteur de son propre parcours »  

Le 10e engagement : « Gérer les ressources humaines au plus près des territoires »  

Le 12e engagement :« Faciliter l’accès à une formation continue davantage diplômante »  

Juin 2021, appel à expérimentation pour la création des EAFC  



Début juillet 2021, lettre d’intérêt du Recteur Gilles Halbout aux 2 directions  

Septembre 2021 : nomination d’un préfigurateur de l’EAFC de Mayotte  

Dernier trimestre 2021 : plénières et bilatérales Préfigurateurs et DRH  

Décembre 2021 : dépôt du pré-projet 

 

 

STRATEGIE ET PRINCIPES GENERAUX 

L’EAFC s’inscrit dans l'ambition du Projet Académique 2020-2023 de l'Académie de Mayotte :  

« La formation de tous les agents constitue une priorité. Il s’agit en effet d’accompagner les personnels dans 
la prise de fonction, de les professionnaliser et de faciliter l’accès aux concours des personnels contractuels 
afin de stabiliser les équipes sur le territoire » 

Ambition  

• Faire de l’EAFC le département de la formation continue de tous les personnels de l’académie de Mayotte 

• Proposer une offre de formation en cohérence avec les priorités nationales, le projet académique et les 
exigences de l’éducation prioritaire  

• Mettre en place une politique générale de formation de formateurs 

 

 

LES AXES FORTS ET PRIORITAIRES DE L’EAFC 

 

 

 



MODALITES DE DIRECTION DE L’ECOLE 

 

- Un directeur, conseiller technique nommé par le Recteur  
- Un conseil académique de la formation (Comité de Pilotage)  
- Un conseil d’École :  

 Directeur de l’EAFC,  
 Ingénieurs de Formation,  
 Directeur de Pôles,  
 Chargés de Mission,  
 DRH et RH de proximité,  
 Doyens des corps d’inspection (IEN/IA-IPR),  
 Un représentant du CUFR pour les Master MEEF 

 

 

 

 

 

 

L’Ecole s’articule autour de Pôles d’ingénierie 

 

 

 

 



CALENDRIER DES OPERATIONS RELATIVES AUX PERSONNELS 

CONTRACTUELS ENSEIGNANTS 

 

RENTREE SCOLAIRE 2022 

 

 

C1 : Contractuel en 1ère année 

C3 : Contractuel en 3ème année 

C5 : Contractuel en 5ème année 

Les évaluations sont faites en fin de ces années. 


